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STÉPHANE DAWANS ET CLAUDINE HOUBART

Quand y a-t-il Parthénon ?
L’ identité du patrimoine face aux attentes et aux intentions

FAIRE APPEL AUX LOGICIENS ?

Nos théories et pratiques sont-elles prêtes pour le xxie siècle  ? Par cette 
question, le comité scientifique international de l’ ICOMOS consacré à la 
théorie et la philosophie de la conservation et restauration a choisi d’ interroger, 
en cette année européenne du patrimoine, lors de son colloque de Florence 
en mars, l’ éthique de la discipline face à ses enjeux sans cesse renouvelés. 
L’ Association of Critical Heritage Studies (ACHS) se réunira quant à elle en 
Chine en septembre sur le thème des frontières, traversées ou transcendées. À 
la croisée de ces deux événements se posent des questions cruciales  : que font 
la globalisation et l’ extension du domaine du patrimoine à nos pratiques de 
conservation-restauration  ? Les outils conceptuels forgés pour le patrimoine 
européen, dans le contexte des Trente Glorieuses – la charte de Venise, la théorie 
de Brandi – sont-ils dépassés par les défis posés par le patrimoine globalisé de 
l’ hypermodernité ? La réponse réside-t-elle, comme le propose le Document de 
Nara sur l’ authenticité, dans un rejet de la norme unique au profit de la diversité 
des critères  ? Et les frontières de l’ acceptable sont-elles amenées à s’ étendre 
au plus grand dénominateur commun  ? Le phénomène de la reconstruction à 
l’ identique, rejeté par la charte de Venise dans l’ après-Seconde Guerre mondiale, 
réhabilité sous conditions par le Document de Nara (1994) et la charte de Riga 
(2000), aujourd’ hui souvent justifié sans vergogne par des raisons purement 
économiques et touristiques, semble bien indiquer un tel mouvement.

C’ est ce phénomène et la confusion conceptuelle qui l’ entoure qui nous ont 
amenés à nous intéresser à la question de l’ identité. Que signifiait reconstruire 
« à l’ identique » ? Le lien d’ identité unissant la reconstruction au modèle était-
il le même à Ise, Dresde ou Mostar ? Les promoteurs de la reconstruction des 
Tuileries ou du château de Saint-Cloud convoquaient-ils à bon escient Varsovie, 
Pierrefonds et Guédelon pour justifier leurs desseins  ? Face à ces questions, le 
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 ÉTUDES | La philosophie du patrimoine en question

1. Wim Denslagen, «  Authenticity and 
Spirituality  », in Concepts of Authenticity 
in Architectural Heritage Preservation, 
an International Workshop of the Cluster 
of Excellence, Heidelberg, Heidelberg 
University, 2008, <http://www.asia-europe.
uni-heidelberg.de/fileadmin/Documents/
Events/Wim_Denslagen_-_Authenticity_
and_Spirituality.pdf>  (site consulté le 
12/06/2018) (traduction des auteurs).

2. Brain Smart, « How to Reidentify the Ship 
of Theseus?  », Analysis, avril 1972, t. 32, 
n° 5, p. 145-148.

paradoxe du bateau de Thésée nous paraissait une piste à explorer et c’ est au 
hasard de ces recherches, en terre inconnue des architectes et de la plupart des 
conservateurs, que nous avons rencontré les publications des logiciens qui, sans 
fournir de réponse à nos questions, nous ont aidés, à tout le moins, à mieux 
comprendre et formuler les termes de nos problèmes. Si convoquer la logique 
des noms propres et la méréologie peut paraître à première vue peu opératoire 
en matière de conservation-restauration, les textes que nous convoquons dans 
cet article ont la vertu de clarifier et objectiver l’ intuition que nous avons d’ un 
amalgame grandissant entre des projets justifiés par des intentions fort diverses. 
En 2008, en parlant d’ authenticité, Wim Denslagen citait un passage d’ un manuel 
de management patrimonial qui, rebondissant sur le Document de Nara, déduisait 
que «  s’ il y a une gamme d’ authenticités différentes, il doit exister différentes 
politiques pour la préservation d’ authenticités différentes ». Pour Denslagen,

la morale de cette déclaration est que ce que nous avions l’ habitude de reconnaître 
comme la vraie chose du passé, va se dissoudre dans des réalités multiples, avec le 
résultat possible que la substance historique du monument ait la même valeur, pour les 
politiques managériales, que d’ autres valeurs, par exemple le plaisir de l’ usager.

Et de conclure : « On a donné à l’ authenticité une définition qui peut être utilisée 
comme un moyen d’ atteindre son propre but  [1].  » Ces authenticités, définies au 
regard des attentes des acteurs patrimoniaux – experts, consommateurs – sont-elles 
également légitimes et susceptibles de sous-tendre les politiques patrimoniales ? En 
1980 et 1981, Théodore Scaltsas, spécialiste d’ Aristote, livre sans le savoir, dans deux 
articles sur la question de l’ identité, des réflexions particulièrement intéressantes à 
cet égard en abordant pour l’ un, les attentes, et pour l’ autre, les intentions dans 
la réinstauration d’ un artefact. Ces deux articles de jeunesse constituent l’ épilogue 
d’ une dispute philosophique opposant, en 1972-1973 et par-delà l’ Atlantique, 
les logiciens Brian Smart et Francis W. Dauer sur des questions méréologiques, 
du bateau de Thésée au Parthénon, dispute dont il est nécessaire de résumer les 
principaux arguments pour situer la réflexion de Scaltsas.

QUEL PARTHÉNON ? UNE DISPUTE PHILOSOPHIQUE

Portant sur les conditions de ré-identification des objets, les articles de Brian 
Smart et Francis W. Dauer, publiés dans la revue Analysis, adoptent la forme d’ une 
fiction légale, située à Oudamou, à savoir nulle part. Le premier article de Smart, 
«  How to Reidentify the Ship of Theseus  [2]  », met en scène deux propriétaires 
de bateaux s’ adressant aux frères Proteus, constructeurs et restaurateurs  : alors 
que le premier, nommé Bombos, souhaite que son bateau (X) soit restauré par 
remplacement progressif de toutes ses planches (Y), le second, Morion, commande 
un nouveau bateau (Z). Voyant l’ occasion d’ augmenter leur marge bénéficiaire, 
les frères Proteus décident d’ utiliser les planches du bateau X, encore en bon 
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 Quand y a-t-il Parthénon ? | STÉPHANE DAWANS
  | CLAUDINE HOUBART

3. Ibidem, p. 148 (traduction des auteurs).
4. Francis W. Dauer, « How not to Reidentify 

the Parthenon?  », Analysis, janvier 1973, 
t. 33, n° 3, p. 63-64.

5. Ibidem, p. 64 (traduction des auteurs).

état, pour construire le bateau Z. Une fois les bateaux terminés et payés mais non 
encore livrés, un incendie détruit le bateau Z ; après la fuite des escrocs, Bombos et 
Morion s’ engagent dans une bataille juridique pour réclamer tous deux la propriété 
du bateau Y. Il n’ entre pas dans le cadre de cet article de faire état de l’ ensemble 
du raisonnement complexe exprimé à travers les arguments des avocats fictifs 
impliqués dans l’ affaire, convoquant, comme dans le célèbre puzzle du bateau de 
Thésée, les notions d’ identité des pièces et de continuité spatio-temporelle de la 
forme. L’ originalité du raisonnement des juges, s’ exprimant par la voix de Smart, 
est de finalement donner raison aux avocats de Bombos, non seulement en vertu 
de la continuité spatio-temporelle unissant le bateau X au bateau Y, mais aussi 
en considérant que le bateau Z détruit ne pouvait être identique au bateau X (ce 
que voulaient prouver les avocats de Morion afin de démontrer par l’ absurde que 
Bombos ne pouvait être propriétaire à la fois du bateau Y et du bateau Z et par là 
attribuer la propriété du bateau Y, nouveau, à leur client), pour la raison que même 
s’ il avait été construit à partir des planches issues de X, Z n’ avait aucune planche en 
commun avec lui.

Lorsqu’ une planche avait été retirée de X et remplacée par une nouvelle planche, 
c’ était la nouvelle planche qui était maintenant une pièce de X. L’ ancienne planche 
avait été une pièce de X mais ne l’ était plus. Elle était plutôt une pièce de Z, qui vit 
progressivement le jour à partir de l’ heure 1. Terminé, Z n’ était composé d’ aucune des 
pièces de X mais plutôt de ce qui avait été des pièces de X. « Être une pièce de X » n’ était 
seulement qu’ un rôle temporaire dans la carrière des anciennes planches qui étaient 
maintenant des pièces de Z. En utilisant cette argumentation, il était clair que X avait 
simplement changé l’ identité de ses pièces et qu’ à présent, ses pièces étaient identiques 
aux pièces de Y. D’ où X était identique à Y. X n’ était pas identique à Z car ils n’ avaient 
aucune pièce en commun [3].

En janvier 1973, Francis W. Dauer met en cause l’ argumentation de Smart en 
proposant une suite à la fiction des constructeurs de bateau [4]. Revenus à Oudamou, 
les frères Proteus, forts du succès de leur escroquerie précédente, proposent à Lord 
Elgin de compléter sa collection de marbres antiques en lui procurant, pour une 
somme raisonnable, le Parthénon d’ Oudamou. Chaque nuit, ils remplacent l’ une 
des pierres du monument par une copie moderne, et transfèrent l’ ancienne en 
Angleterre. En moins d’ une décennie, le Parthénon est entièrement remonté dans 
la propriété de Lord Elgin. La possibilité de voir le fameux Parthénon d’ Oudamou 
en Angleterre ayant été rendue publique, les frères Proteus sont rapidement arrêtés 
et accusés d’ avoir volé le monument.

L’ avocat des frères Proteus soutint que ses clients ne pouvaient être accusés d’ avoir volé 
le Parthénon, puisque le Parthénon était toujours à Oudamou et non en Angleterre. 
L’ avocat fit référence à Morion contre Bombos. Pour la même raison, il soutint que ses 
clients ne pouvaient pas même être accusés d’ avoir volé des pièces du Parthénon. Après 
tout, ses pièces pouvaient encore être vues sur l’ Acropole, et non dans la propriété de 
Lord Elgin [5].
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 ÉTUDES | La philosophie du patrimoine en question

6. Idem.
7. Brian Smart, «  The Ship of Theseus, the 

Parthenon and Disassembled Objects  », 
Analysis, octobre 1973, t. 34, n° 1, p. 24-27.

8. « Débat sur les questions d’ achèvement, de 
restitution et de reconstruction d’ édifices », 
Monumental, 2010, n° 1, p. 100-107.

La plaidoirie amène les juges à considérer le précédent comme non pertinent :

Réidentifier des bateaux ordinaires est une chose, réidentifier un trésor national est une 
autre. Ils estimaient que là où l’ histoire de l’ objet avait une portée décisive pour le sens 
de l’ objet les critères usuels de réidentification étaient inappropriés [6].

La fiction se clôture par un abandon des poursuites, mais en conclusion, 
l’ article ne manque pas de signaler que le « Guide bleu », tout en relayant la 
revendication désespérée d’ Oudamou de continuer à posséder le Parthénon, 
conseille de visiter la propriété de Lord Elgin pour voir le monument.

Dans sa réponse à cette critique portant sur la généralité de son 
argumentation  [7], Smart persiste et signe  : le Parthénon visible à Oudamou 
est identique au temple initial, en vertu de la continuité de la forme, alors que 
la collection de pierres transportée en Angleterre, constitue le temple de Lord 
Elgin. Mais il va plus loin en établissant une hiérarchie entre les conditions 
d’ identité : alors que la continuité de la forme est la condition fondamentale, 
non révocable, d’ identité des objets spatio-temporels, l’ identité des pièces 
originales est quant à elle, selon lui, révocable.

Si le démontage, le déplacement et le remontage de monuments, pièce 
par pièce, pour ne pas être une pratique courante, est une solution adoptée 
ponctuellement – pensons aux temples d’ Abu Simbel – nous n’ avons 
connaissance d’ aucun cas où l’ opération aurait été effectuée en parallèle 
à un maintien du monument sur place, dans de nouveaux matériaux. Et si 
la question de la hiérarchie entre continuité spatio-temporelle et identité 
matérielle renvoie aux débats courants sur l’ opportunité ou non de remplacer 
les pierres dégradées d’ un monument, passer par la philosophie analytique 
pour poser les termes de ce dilemme peut sembler un détour pour le moins 
superflu. Il faut pourtant remarquer que lors d’ un « débat sur les questions 
d’ achèvement, de restitution et de reconstruction d’ édifices », qui clôture un 
numéro spécial de la revue Monumental en 2010  [8], aucun des intervenants 
ne parait en mesure d’ opposer de quelconques arguments à Jacques Moulin 
et Pierre-André Lablaude, pour qui « la substitution minimaliste d’ une pierre 
abîmée par une pierre neuve [est] une restitution » et « si l’ on veut transmettre, 
on ne peut pas tout traiter en conservation, on est obligé de falsifier en termes 
de matière  ». Face à de tels amalgames, les notions de continuité spatio-
temporelle et d’ identité matérielle peuvent à tout le moins baliser les débats 
en leur offrant un ancrage conceptuel. Les deux textes de Scaltsas permettent 
de faire un pas de plus et, en faisant appel à la notion d’ intuition, de glisser 
vers une anthropo-logique qui ne peut que faire écho aux questions que nous 
avons posées en introduction.
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 Quand y a-t-il Parthénon ? | STÉPHANE DAWANS
  | CLAUDINE HOUBART

9. Théodore Scaltsas, « The Ship of Theseus », 
Analysis, juin 1980, t. 40, n° 3, p. 152-157.

10. Ibidem, p. 153 (traduction des auteurs).
11. Ibidem, p. 154 (traduction des auteurs).

IDENTITÉ ET ATTENTES

Dans «  The Ship of Theseus  », publié en 1980, toujours dans Analysis  [9], 
Scaltsas s’ oppose à Smart  : aucune raison ne justifie une hiérarchie entre les 
conditions suffisantes de l’ identité des objets. Afin de prouver que Smart a tort 
de considérer la continuité de la forme comme une condition suffisante et non 
révocable de la réidentification d’ un objet, il propose une nouvelle fiction, conçue 
comme une variante du puzzle du bateau de Thésée.

Considérez que deux bateaux identiquement construits font le voyage sacré du Pirée 
à Délos chaque année. Une année particulière, le prêtre à la tête de la mission – qui 
a une inclination philosophique – décide d’ échanger les planches des deux bateaux 
pendant qu’ ils retournent du Pirée à Délos […]. Supposons que les planches de l’ un 
des deux bateaux étaient peintes en rouge et celle de l’ autre en bleu. Nous pouvons 
donc distinguer le bateau original rouge (O-R), le bateau original bleu (O-B), le final 
rouge (F-R) et le final bleu (F-B). Durant tout le voyage, la forme de O-R est restée 
spatio-temporellement continue, tout comme la forme de O-B. Le prêtre, éprouvant 
de la sympathie pour les convictions de Smart sur l’ identité ne voit aucune difficulté 
à réidentifier O-R dans F-B et réidentifier O-B dans F-R. La continuité de la forme 
règle la question. Par conséquent, sans hésitation aucune, il place les saintes reliques 
qui étaient, selon la tradition religieuse, toujours conservées dans la cabine spéciale 
de O-R, dans la cabine spéciale de F-B, les conservant ainsi, pour lui, au bon endroit. 
Mais quand ils arrivent au Pirée, la foule qui attend de suivre la procession qui doit 
conduire les reliques depuis la cabine du bateau au temple est scandalisée lorsqu’ elle 
réalise le sacrilège du prêtre : il a transporté les reliques sur le mauvais bateau, à savoir 
F-B. Calmement, le prêtre leur explique ce qui s’ est passé, en les rassurant qu’ aucun 
sacrilège n’ avait été commis et que les reliques avaient toujours été conservées sur O-R, 
seulement, qu’ O-R avait à présent de nouvelles pièces. Mais la foule ne voulut pas de 
cette explication. Ils voyaient tous très clairement que les reliques étaient sorties de 
O-B  ; ils ne se souciaient pas de combien de fois le prêtre pouvait avoir échangé les 
planches des deux bateaux dans un sens et dans l’ autre ; le fait demeurait que le bateau 
avec les planches rouges était O-R, qui devait porter les reliques, et le bateau avec les 
planches bleues était O-B, qui n’ était pas censé les avoir [10].

Convaincu de sacrilège, le prêtre ne peut avancer aucun argument pour 
faire valoir sa position, présentée par Scaltsas comme une intuition sans plus de 
validité que l’ intuition contraire :

Pourquoi la condition de continuité devrait-elle l’ emporter sur l’ identité des pièces ? Si 
l’ intuition de Smart lui dit que cela doit être ainsi, l’ intuition de la foule lui dit que ce ne 
l’ est certainement pas. Le bateau bleu (O-B, F-B) est le bateau fait de planches bleues, 
et voilà. La continuité de la forme est un critère bien trop abstrait pour combattre une 
évidence substantielle telle que la constitution en planches du bateau [11].

Aux yeux du logicien, le prêtre et la foule, tous deux de bonne foi, peuvent 
tout aussi légitimement juger de l’ identité du bateau à partir de l’ une des deux 
conditions ici considérées comme également suffisantes. En d’ autres termes, 
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 ÉTUDES | La philosophie du patrimoine en question

12. David Wiggins, Sameness and Substance 
Renewed, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2001, p. 94 (traduction des auteurs).

13. Ibidem, p. 101 (traduction des auteurs).

l’ identité du bateau n’ est pas absolue, mais relative, pour autant que l’ une ou 
l’ autre condition soit remplie. Elle varie en fonction des acteurs impliqués, qui 
projettent leurs attentes et leurs valeurs sur les objets. Il précise, en référence 
à l’ article de Dauer, que par Parthénon, certains entendront un temple, un 
ensemble de blocs de marbre – Scaltsas reprend ici la distinction de Smart –, 
ou encore les reliques sur le site ou le bâtiment restauré. Sans consensus sur 
ce qu’ est le Parthénon, différents critères d’ identité pourront être appliqués et, 
pour revenir à la conservation-restauration, plusieurs types d’ intervention ou 
de traitement, préconisés. Le raisonnement logique peut donc paradoxalement 
faire droit à ce que Kant appelle des mobiles sensibles, à des attentes différentes 
qui viennent, anthropo-logiquement, pour des raisons d’ intérêt, troubler le 
raisonnement du logicien : c’ est ainsi que David Wiggins considère, à propos 
du bateau de Thésée, que

l’ antiquaire qui favorise le bateau reconstitué a un intérêt différent, pourrait-on dire, du 
prêtre qui favorise le bateau continuellement réparé. Tous les deux sont aux prises avec 
l’ identification bateau, mais, ayant des intérêts différents, ils n’ entendent pas tout à fait 
la même chose par « bateau » [12].

D’ où un traitement différent à réserver au bateau, au Parthénon, à la montre :

Quand quelqu’ un donne sa montre à un horloger pour la nettoyer ou la réparer, la 
chose qu’ il veut en retour, à partir d’ une interprétation très sobre et littérale, est soit 
cette montre et rien qu’ elle […] ou une montre qui entretient une certaine relation 
avec elle (une montre du même genre, en meilleur ordre de marche, […], etc.). S’ il 
veut plus que ça, s’ il appréhende cette montre comme une antiquité ou une relique 
historique d’ une époque meilleure ou de la main d’ un grand artiste, alors il prendra 
plus de précautions que l’ on en prend normalement [13].

Dans le champ de la culture (et non dans l’ Etre) c’ est donc bien aux humains 
qu’ il revient de trancher à partir d’ attentes ou de points de vue. Comme l’ avait 
déjà mis en évidence Riegl, le système de valeurs porté par le patrimoine 
suppose un choix, et celui-ci s’ opère à partir d’ un point de vue : en s’ inscrivant 
toujours davantage dans le champ des cultural studies – en témoigne la création 
de l’ ACHS en 2012 –, le monde du patrimoine abandonne progressivement la 
question essentialiste au profit d’ un élargissement des points de vue porté par 
l’ interdisciplinarité et faisant droit aux attentes autres que celles de l’ expert. C’ est 
ainsi que, sans renier la validité des procédures d’ authentification mises en place 
par les laboratoires scientifiques, on peut aussi accepter, loin de toute logique 
ontologique, qu’ un petit-fils qui hérite d’ un couteau dont le grand-père avait 
remplacé la lame et le père, le manche, soit toujours en possession du couteau 
de son ancêtre. La difficulté récurrente d’ obtenir un consensus sur les options 
à prendre en matière de restauration, et les frustrations qui résultent des choix 
opérés semblent donc liées, en amont d’ une question de valeurs, à la définition 
même de l’ identité de l’ objet par les différents acteurs que sont le propriétaire, 
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mecum en quelques mots, Paris, Hermann, 
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l’ architecte, les usagers, les politiques, les archéologues et autres experts. Et il 
faut être conscient qu’ en fonction de cette identité les choix opérés peuvent être 
différents et susceptibles de réduire les interprétations possibles dans l’ avenir.

IDENTITÉ ET INTENTION

Dans l’ article « Identity, Origin and Spatio-Temporal Continuity [14] », rédigé 
conjointement au précédent mais publié l’ année suivante dans Philosophy, revue 
du Royal Institute of Philosophy de Londres, Scaltsas revient sur les conditions 
d’ identité d’ un objet réinstauré en abordant l’ importance de son histoire. Sans 
nous attarder sur ce point, que nous avons développé ailleurs  [15], il en vient à 
poser pour condition, pour que deux objets puissent être considérés comme 
deux phases d’ une même réalité, que soit leur forme, soit leurs fragments soient 
restés spatio-temporellement continus durant la période allant de la création 
de l’ objet à l’ accomplissement de sa restauration, en passant par sa destruction, 
ce qui permet déjà d’ établir une distinction utile entre des opérations telles 
que l’ anastylose (continuité des fragments) ou le remplacement progressif de 
la matière (continuité de la forme) et bon nombre de reconstructions dites « à 
l’ identique » qui ne relèvent d’ aucune de ces deux conditions.

Ce qui nous intéressera ici est une réflexion pour le moins étonnante mais 
particulièrement stimulante sur la manière dont l’ intention d’ une reconstruction 
conditionne l’ identité de l’ objet reconstruit. Un tel lien n’ est évidemment pas 
neuf, puisque c’ est lui qui nous permet, intuitivement d’ opérer la distinction 
entre un faux et une copie : dans le champ de la conservation, Ségolène Bergeon-
Langle et Georges Brunel définissent un faux comme un « objet ou document 
intentionnellement produit pour tromper sur son origine celui à qui on le 
présente  » tandis que la copie désigne plus généralement «  un objet produit à 
l’ imitation d’ un autre par l’ action d’ un individu  ». Autrement dit, «  un objet 
n’ est pas “faux” en tant que tel, mais par rapport à l’ intention qui a présidé à sa 
fabrication ou à sa présentation [16] ». Copies et contrefaçons peuvent pourtant, 
regardées « sans intérêt », être formellement ou qualitativement identiques. En 
ne se plaçant pas dans le registre éthique, Scaltsas aborde aussi la question des 
intentions dans la réidentification d’ un objet réinstauré, et nous suggère que 
tout acte architectural, et donc, de restauration ou de reconstruction, pourrait 
conditionner par ses intentions l’ identité de l’ objet et donc son statut et, par là 
même, imprimer un sens à son avenir.

Au cours de sa démonstration, Scaltsas s’ interroge sur le caractère essentiel de 
l’ origine d’ un objet pour sa réidentification. Si un vase cassé puis restauré ou une 
maison préfabriquée démontée puis remontée peuvent conserver leur identité à 
travers le temps malgré une phase de non existence suivie d’ une ré-instauration, 
c’ est bien que leur origine serait non essentielle. Afin de démonter l’ argument 
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contraire, selon lequel l’ origine resterait dans tous les cas la même – la création 
initiale – et les ré-instaurations suivantes seraient de simples «  avènements  » 
(coming to be), Scaltsas élabore une nouvelle fiction mettant en scène un garçon 
qui, ayant construit une pile de cubes dans le coin de sa chambre, déciderait de la 
conserver. À partir de là, il imagine plusieurs scénarios.

Dans le premier, le garçon, détruisant la pile par accident deux ans plus tard, 
la reconstruit. Dans ce cas, il ne fait aucun doute pour Scaltsas que cette seconde 
pile, bien qu’ ayant une origine différente de la première, lui soit numériquement 
identique. Mais afin de souligner que les deux piles ont pourtant bel et bien 
dans ce cas une origine différente, il propose un deuxième scénario où la mère 
de l’ enfant, et non ce dernier, détruit accidentellement puis reconstruit, en la 
copiant, la pile, dans le coin de la chambre de son fils : dans ce cas, selon lui, la 
seconde pile est toujours la même que la première, existant depuis deux ans déjà 
à cet endroit, en dépit d’ une différence d’ origine. En revanche, dans un troisième 
scénario, qui devient réellement passionnant pour nous, le jeune frère de l’ enfant, 
jaloux de la pile de son frère, la détruit et reconstruit, en la copiant, une pile en 
tous points identique dans le même coin de la chambre : les deux piles, qui ont 
dans ce cas aussi, deux origines différentes, sont cette fois deux objets différents, 
bien que matériellement identiques.

Ce qui fait la différence pour considérer les piles les mêmes ou pas n’ est pas le fait que 
la structure de la seconde pile soit une conception originale ou pas, mais si l’ intention 
est qu’ elle soit la même ou pas. Dans le cas de la destruction accidentelle de la pile, la 
reconstruction avait pour intention de produire la première pile, alors que dans le cas 
de la destruction par le jeune frère, la reconstruction avait pour intention de produire 
une nouvelle pile. L’ importance de l’ intention d’ une reconstruction peut être tellement 
importante que si la mère du fils aîné détruisait la pile initiale en vue de la recréer dans 
la résidence d’ été dans le coin de la chambre de l’ enfant – pour que la pile ne manque 
pas à l’ enfant – la pile serait considérée comme étant la même, malgré le changement 
de localisation – un facteur significatif dans la détermination de l’ identité de la pile 
dans sa propre histoire de deux ans. Donc, avoir une origine différente n’ implique pas 
que deux objets ne peuvent pas être numériquement identiques (c’ est-à-dire être des 
phases du même objet) ; mais l’ intention de la reconstruction peut faire toute la différence 
quand il s’ agit de déterminer si le même objet est numériquement identique à l’ ancien 
objet ou pas [17].

Si ce texte a éveillé notre intérêt, c’ est qu’ il nous a fourni un argument fort pour 
conforter notre intuition que, en dehors de toute considération technique, des 
opérations aussi diverses que la reconstruction de Varsovie, du pavillon de Mies 
à Barcelone ou des temples d’ Ise, par exemple, ne pouvaient être amalgamées, et 
que cet amalgame confinant au relativisme total ne pouvait dès lors justifier des 
projets aux intentions très différentes, des plus défendables aux plus critiquables. 
Dans le cas de bâtiments immédiatement reconstruits après une destruction 
causée par des facteurs naturels ou accidentels, tels qu’ un tremblement de terre 
(Basilique Saint-François d’ Assise) ou un incendie (La Fenice), la reconstruction 

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
Li

èg
e 

- 
  -

 1
39

.1
65

.3
8.

13
4 

- 
19

/1
1/

20
18

 2
0h

38
. ©

 P
re

ss
es

 U
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 F
ra

nc
e 

                        D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - U

niversité de Liège -   - 139.165.38.134 - 19/11/2018 20h38. ©
 P

resses U
niversitaires de F

rance 



nouvelle Revue d’esthétique n° 21/2018 | 19

 Quand y a-t-il Parthénon ? | STÉPHANE DAWANS
  | CLAUDINE HOUBART

18. Régis Debray, « Trace, forme ou message », 
Les Cahiers de médiologie, 1999, n° 7, p. 32.

19. Aloïs Riegl, Le Culte moderne des monu-
ments (1903), trad. fr. D. Wieczorek, Paris, 
Seuil, 1984, p. 85.

n’ a d’ autre intention que de réparer la perte et de permettre au bâtiment de 
poursuivre sa vie, comme dans le cas de la reconstruction de la pile par le garçon 
lui-même ou par sa mère. En revanche, bon nombre des projets de reconstruction 
qui se multiplient aujourd’ hui, ouvertement motivés par des intentions politiques 
(la Frauenkirche de Dresde) ou économiques (le château de Saint-Cloud), nous 
paraissent bel et bien, comme nous le suggère Scaltsas, transformer l’ identité 
du monument, comme dans le cas de la reconstruction de la pile par le petit 
frère du garçon. Sans même parler de jugement moral – le gaspillage des deniers 
publics et le phénomène de Disneyfication sont souvent dénoncés –, ce qui se 
joue dans ce type d’ opération n’ est rien d’ autre qu’ une transformation du statut 
du monument. Dans le cas de l’ intention politique, par exemple, il s’ agit d’ une 
transformation d’ un objet à valeur artistique et/ou historique – le monument-
trace et/ou le monument-forme de Régis Debray – au statut de monument 
intentionnel – le monument-message. De bâtiment religieux, la Frauenkirche 
réinstaurée est devenue monument national au service d’ une représentation 
valorisante de l’ Allemagne. Le fait qu’ un tel monument ne se regarde dès lors 
plus sur le mode du «  il était une fois  » mais sur celui du «  souviens-toi  »  [18] 
n’ est pas sans conséquence pour son avenir. Sera-t-il envisageable, dans le futur, 
de transformer, de réaffecter, de restaurer autrement qu’ «  à l’ identique  » des 
monuments comme celui-là ? Dans « Le culte moderne des monuments », Aloïs 
Riegl souligne que « la valeur de remémoration intentionnelle ne revendique rien 
de moins pour le monument que l’ immortalité, l’ éternel présent, la pérennité de 
l’ état originel [19] ». Par état originel, il faut entendre dans ces cas-ci, la dernière 
reconstruction c’ est-à-dire la dernière origine  : de ce point de vue, l’ intention 
politique transforme donc bien à tout jamais l’ identité de l’ objet. Qu’ en serait-il 
d’ intentions purement économiques ? Même si nous ne tenterons pas de répondre 
à cette question dans cette contribution, notre intuition nous dit que les bâtiments 
concernés pourraient bien ne jamais retrouver leur statut de monument par ce 
que, faute de mieux, on appellera l’ « effet parc d’ attraction ». Quoi qu’ il en soit, le 
fait que nous nous posions cette question démontre à tout le moins la fécondité 
des hypothèses de Scaltsas.

RELATIVISATION VS  RELATIVISME

Le profane aurait tendance à imaginer que les réponses données par les 
logiciens aux questions d’ identité se limiteraient à des formules mathématiques 
inutilisables dans le champ du patrimoine, où l’ humain se trouve au centre 
de questions de mémoire, de sentiment, d’ appropriation et parfois même de 
fétichisme. Les textes que nous avons voulu interroger dans le cadre de cet article 
prouvent le contraire en faisant droit aux attentes et intentions, qui ne peuvent 
être mises en équation. Mais ce que ces textes nous enseignent également, face 
à un contexte postmoderne qui finit par donner l’ impression que tout vaut tout 
et n’ est qu’ une question de point de vue – phénomène encore encouragé par 
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la mondialisation et l’ économie du tourisme –, est que relativisation n’ est pas 
relativisme. Si le logicien peut faire droit à des facteurs humains, l’ amplitude des 
points de vue mis en compétition n’ est pas illimitée : les identités possibles restent 
bien liées à des conditions, précisément définies, ici la continuité spatio-temporelle 
et l’ identité des pièces ou de la matière. Précisons aussi que ces conditions ne sont 
pas nécessairement internes aux objets ; comme Gérard Genette le souligne dans 
le champ de l’ ontologie de l’ art,

les traits qui définissent l’ identité d’ un objet ne sont pas seulement des propriétés 
internes de composition physique, de forme ou de fonction : ce sont aussi des propriétés, 
externes si l’ on veut, d’ emplacement et de relation au site et à l’ environnement [20].

À cet égard, nous ne résistons pas au plaisir de clôturer cet article par un 
extrait des « Considérations morales » de Quatremère de Quincy, où, parlant d’ un 
riche amateur en voyage à Tivoli, il s’ interroge :

Que désirait donc ce prétendu amateur d’ antiquité ? Quel était l’ objet de sa passion ? Ce 
n’ était pas de s’ en procurer la propriété, vraiment illusoire, tant que l’ édifice resterait en 
sa place ? Non : il avait formé le projet d’ en acquérir les matériaux, de les décomposer, 
de les transporter au loin dans son propre pays, et de rebâtir ce temple, dans le même 
état de ruine, au milieu de son jardin.

Je veux suivre un instant l’ exécution de son projet. Je me le figure réalisé (car la chose 
n’ eut offert en soi rien d’ impossible)  : je lui accorde donc l’ accomplissement de ses 
vœux, et je me demande ce qu’ il en eût éprouvé ?

Je crois d’ abord qu’ il se serait trouvé bien déçu, lorsque, revoyant l’ objet de sa passion 
sous un autre ciel, et dans une tout autre compagnie, il eut attendu, sans les recevoir, 
toutes ces impressions, toutes ces illusions qui, sur les bords du Téverone, avaient si fort 
relevé à ses yeux le prix de ces monuments [21].

Du temple de la Sybille au Parthénon d’ Oudamou, la question de l’ identité 
des objets se trouve aux prises avec ce qu’ y projettent les hommes  : amateurs, 
politiques, citoyens, experts. Dans un contexte de « pensée faible », nous sommes 
convaincus que la philosophie analytique a la vertu de poser des balises et clarifier 
les termes des débats.
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